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Chambre des . Ileprésentams. 

SÉANCE DU 24 JANVIER i8a0. 

DBNB.ÉES ALIDIENTAIBES <•>. 

Sous•aniendement à l'amendement de M. CooMANs, présenté par M. VAN DEN 
BERGHE DE BiNCKU:111. 

A dater du { 5 février prochain et jusqu'à décision ultérieure du pouvoir légis 
latif, il sera perçu par chaque cent kilogrammes, un droit de douane de : 

Fr. J E:$0 sur le froment; 
1 00 sur le seigle ; 
,> 50 sur le sarrasin, maïs, vesces, avoine, pois, fèves, orge, escourgeon et 

le malt ( orge germée) ; 
4 oO sur les farines. 

( '} Projet de loi, n° 11. 
Rapport, n° 26. 
Amendements: n° 86 et 89. 


